
Type d'autorisation Durée/validité Durée/validité

biens culturels de moins de  100 ans 20 ans

biens culturels de plus de  100 ans permanent

biens importés depuis moins de 2 

ans - sur justificatif
pas de certificat nécessaire

biens importés depuis moins de  50 

ans - sur justificatif ( lettre de 

voiture, bordereau, facture, 

déclataration sur l'honneur)

certificat de droit

LICENCES : exportations 

DEFINITIVES  hors de France hors 

d'Europe, BC de plus de 50 ans 

quelle que soit la valeur

tous biens confondus 1 an

LICENCES : exportations 

TEMPORAIRES  hors de France 

hors d'Europe

tout BC confondu, de plus de 50 ans 

quelle que soit sa valeur , 

autorisées pour restauration, 

expositions, vente éventuelle

selon les besoins du demandeur

autorisé pour restauration, 

expositions, dépôt dans 

collections publiques

durée conventionnelle 

(généralement 3/4 mois)

SORTIES TEMPORAIRES  du 

territoire national

tout BC confondu, 

autorisées pour restauration, 

expositions

selon les besoins du demandeur

autorisé pour restauration, 

expositions, dépôt dans 

collections publiques

durée conventionnelle 

(généralement 3/4 mois)

BIENS CULTURELS TRESORS NATIONAUX 

CERTIFICATS  (exportations 

définitives hors de France vers 

l'Europe) biens culturels de plus de 

50 ans et d'une valeur supérieur à 

300€ (cat. 12)

non autorisé

non autorisé


